
COMMISSION ADMINISTRATIVE 

 

 

 

Réunion du 11 juin 2019 

 

 
Présidence : M. VERLANT Frédéric. 

 
Membres présents : Mme THIRIOT Sandrine et M. DESCHAMPS Bernard. 

 

Représentant le CD : M. HENRY Jean-Pol qui n’a pris part ni aux délibérations ni aux 

décisions. 

 

Assiste : M. GRANDJEAN Thierry 

 

 

Courriels : 
 

Courriel de l’Us Etain Buzy   
 

La commission prend connaissance du courriel de l’Us Etain Buzy reçu en date du 03 juin 2019 

qui accepte que son équipe U18 accède en U18 R3 pour la saison 2019/2020. 

 

 

Courriel du Sa Verdun Belleville  
 

La commission prend connaissance du courriel du Sa Verdun Belleville reçu en date du 03 juin 

2019 qui accepte que son équipe U15 accède en U16 R3 pour la saison 2019/2020. 

 

 

Courriel de l’Entente Sorcy Void Vacon  

 
La commission prend connaissance du courriel de l’Entente Sorcy Void reçu en date du 04 juin 

2019 qui accepte que son équipe U13 accède en U13 interdistricts pour la saison 2019/2020. 

 

 

Dossiers à traiter : 

  

Match n° 50240.2 :  Asc Charny 1 – Fc Belleray 2 en date du 02 juin 2019 

Séniors Départementale 3 Groupe A 
 

Forfait de l’équipe de l’Asc Charny 1 

 
La commission prend connaissance du courriel de l’Asc Charny reçu en date du 1er juin 2019, 

qui déclare son équipe forfait pour la rencontre citée en rubrique. 

 

En conséquence, la commission décide : 

Fc Belleray 2 bat Asc Charny 1 : 3 à 0 par forfait 

Moins un point au classement pour l’équipe de l’Asc Charny 1. 

 
Frais financiers à la charge de l’Asc Charny (581397) : 

Frais forfaitaires de procédure : 32.50 €  

Amende de forfait tardif : 63.20 €  

Frais de procédure de forfait tardif à rembourser au Fc Belleray (551887) : 63.20 €. 

 

 



Match n° 50288.2 : Us Behonne Longeville 2 – Fc Revigny 2 en date du 02 juin 2019 

Séniors Départementale 3 Groupe B 
 

Match arrêté à la 45ème minute.  

 

La commission prend connaissance de la feuille de match et du rapport de l’arbitre et constate 

que la rencontre a été arrêtée à la 45ème minute de jeu car l’équipe du Fc Revigny 2, qui avait 

inscrit douze (12) joueurs sur la feuille de match, a été réduite à sept (7) joueurs suite à la 

blessure de cinq (5) joueurs à la 45ème minute. Le score à l’arrêt de la rencontre était de 5 buts 

à 0 en faveur de l’Us Behonne Longeville 2.  

 

Considérant que l’équipe du Fc Revigny 2 est en infraction avec l’article 159 des RG de la FFF 

ainsi que l’article 24 § 2 des règlements généraux du District Meusien de Football ;  

 

En conséquence, la commission décide :  

Us Behonne Longeville 2 bat Fc Revigny 2 : 5 à 0 par pénalité  

Moins 1 point au classement pour l’équipe du Fc Revigny 2. 
 

Frais financiers à la charge du Fc Revigny (544968) : 

Frais forfaitaire de procédure : 32.50 € 

 

 

Match n° 50679.1 : Etain Buzy Mangiennes 1  – Sc Contrisson 1 du 1er juin 2019 

U18 Départementale 1  

 

Forfait de l’équipe du Sc Contrisson 1 
 

La commission prend connaissance du courriel du Sc Contrisson reçu en date du 30 mai 2019, 

qui déclare son équipe forfait pour la rencontre citée en rubrique.  

 

En conséquence, la commission décide :  

Etain Buzy Mangiennes 1 bat Sc Contrisson 1 : 3 – 0 par forfait 

Moins un point au classement pour l’équipe du Sc Contrisson 1. 

 
Frais financiers à la charge du Sc Contrisson (546823) : 

Frais forfaitaires de procédure : 32.50 €  

Amende de forfait tardif : 27.05 €  

Frais de procédure de forfait tardif à rembourser à l’Us Etain (542770) : 27.05 €. 

 

 

Match n° 50695.2 : Us Thierville 2 – Entente Maizey Lacroix St Mihiel 1 du 1er juin 2019 

U18 Départementale 1  

 

Forfait de l’équipe de l’Entente Maizey Lacroix St Mihiel 1 
 

La commission prend connaissance du courriel de l’Entente Maiezy Lacroix reçu en date du 1er 

juin 2019, qui déclare son équipe forfait pour la rencontre citée en rubrique.  

 

En conséquence, la commission décide :  

Us Thierville 2 bat  Entente Maizey Lacroix St Mihiel 1 : 3 – 0 par forfait 

Moins un point au classement pour l’équipe de l’Entente Maizey Lacroix St Mihiel. 

 
Frais financiers à la charge de l’Entente Maizey Lacroix (541395) : 

Frais forfaitaires de procédure : 32.50 €  

Amende de forfait tardif : 54.10 €  

Frais de procédure de forfait tardif à rembourser à l’Us Thierville (530013) : 54.10 €. 

 



Match n° 50648.2 : SC Commercy 1  – Sc Contrisson 1 du 8 juin 2019 

U18 Départementale 1  

 

Forfait de l’équipe du Sc Contrisson 1 
 

La commission prend connaissance du courriel du SC Commercy, qui déclare que l’équipe du 

SC Contrisson ne s’est pas déplacée pour la rencontre citée en rubrique.  

 

En conséquence, la commission décide :  

SC Commercy 1 bat Sc Contrisson 1 : 3 – 0 par forfait 

Moins un point au classement pour l’équipe du Sc Contrisson 1. 

 

S’agissant du 3ème forfait, l’équipe du SC Contrisson 1 est déclarée forfait générale pour 

la saison 2018/2019. 

 
Frais financiers à la charge du Sc Contrisson (546823) : 

Frais forfaitaires de procédure : 32.50 €  

Amende de forfait tardif : 54.10 €  

Frais de procédure de forfait tardif à rembourser au SC Commercy (503591) : 54.10 €. 

Amende de forfait général : 54.10 € 

 

 

Match n° 50898.1 : Entente Sorcy Void Vacon 1 – As Stenay Mouzay 1 du 1er juin 2019 

U13 Départementale 1 2ème phase 

 

Forfait de l’équipe de l’As Stenay Mouzay 1 
 

La commission prend connaissance du courriel de l’As Stenay Mouzay 1 reçu en date du 31 

mai 2019, qui déclare son équipe forfait pour la rencontre citée en rubrique.  

 

En conséquence, la commission décide :  

Entente Sorcy Void Vacon 1 bat  As Stenay Mouzay 1 : 3 – 0 par forfait 

Moins un point au classement pour l’équipe de l’As Stenay Mouzay 1. 

 
Frais financiers à la charge de l’As Stenay Mouzay (540533) : 

Frais forfaitaires de procédure : 32.50 €  

Amende de forfait tardif : 15.80 €  

Frais de procédure de forfait tardif à rembourser à l’Ent. Sorcy Void Vac. (549345) : 15.80 €. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Projet d’accessions et de descentes à l’issue de la saison 2018/2019 

(Sous réserves de validation par le comité de direction du 2 juillet 2019) 

 

Descend de R3 : AS DIEUE SOMMEDIEUE 1 

 

Accède en R3 : US THIERVILLE 1. 

Relégués en Départementale 2 : ES TILLY AVB 1 -  SC COMMERCY 1. 

 

 

Accède en Départementale 1 : FC REVIGNY SUR ORNAIN 1. 

Relégués en Départementale 2 : FC CHAUVENCY 1 – FC VARENNES 1. 

 

 

Accède en Départementale 1 : LL VAUCOULEURS  1. 

Relégués en Départementale 3 : FC HAIRONVILLE 1 – AC RIGNY LA SALLE 1 

 



 

Accède en Départementale 2 : AS NIXEVILLE BLERCOURT 1 

 

 

Accède en Départementale 2 : SC LES ISLETTES 1 

 

 

Accède en Départementale 2 : ASC MONTIERS SUR SAULX 1 

Accession du meilleur 2ème : RC SOMMMEDIEUE 1, meilleur au classement du challenge de l’éthique. 

 

 

 

U18 départementale 1 
 

 
 

Accède en U18 R3 Lorraine : Etain Buzy Mangiennes 1 



 

U15 départementale 1 
 

 
 

Accède en U16 R3 Lorraine : SA Verdun Belleville 1 

 

 

 

Descendent de U13R2 : Entente VHF 1 et US Thierville 1 

 

U13 départementale 1 
 

 
 

Accède en U13 Interdistricts : Entente Sorcy Void Vacon 1 (en application de l’article 11 2c) 1 

du règlement du district meusien de football) 

Descendent en U13 D2 : Entente VHF 2 / As Stenay Mouzay 1 / Us Thierville 2 

 

 

 

 

 

U13 départementale 2 

Groupe A : 

 

 
 
Accède en U13 départementale 1 : Fc Varennes 1 

 

 

 

 

 

 

 



Groupe B : 
 

 
 

Accède en U13 départementale 1 : LL Vaucouleurs 1 

 

 

Groupe C : 
 

 
 

Accède en U13 départementale 1 : Sc Contrisson 1 

 

PROJET DE GROUPES  

POUR LA SAISON 2019/2020 

(Sous réserves de validation par le comité de direction du 2 juillet 2019) 

 

  Départementale 1 

   

 n° Fédéral CLUBS 

   

1 541396 AS DIEUE - SOMMEDIEUE  1 

2 512092 FC DUGNY SUR MEUSE 1 

3 518300 FC  FAINS  VEEL 1 

4 541395 E.MAIZEY LACROIX  1 

5 544968 FC  REVIGNY SUR ORNAIN 1 

6 503827 AS TREVERAY  1 

7 503783 LL  VAUCOULEURS 1 

8 551311 BAR LE DUC FC 3 

9 535876 ENT CENTRE ORNAIN 2 

10 503693 FC ST MIHIEL  2 

11 542762 SA VERDUN BELLEVILLE   2 

12 518888 ENT.V.H.F  2 

   

   

   accédant 

   relégué division supérieure 

 



  Départementale 2 

  GROUPE A 

   

  n° Fédéral CLUBS 

   

1 551887 FC BELLERAY 1 

2 550368 SC LES ISLETTES 1 

3 539027 ASL MANGIENNES 1 

4 528765 AS NIXEVILLE BLERCOURT 1 

5 582750 R.C.SOMMEDIEUE 1 

6 540533 AS STENAY- MOUZAY 1 

7 547475 E.TILLY  AVB 1 

8 541396 AS DIEUE SOMMEDIEUE  2 

9 542770 US ETAIN BUZY 2 

10 541395 E MAIZEY LACROIX 2 

11 530013 US THIERVILLE  2 

12 542762 SA VERDUN BELLEVILLE   3 

   

   accédant 

   relégué division supérieure 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Départementale 2 

  GROUPE B 

   

 n° Fédéral CLUBS 

   

1 546156 AS  BAUDONVILLIERS 1 

2 553725 US BEHONNE LONGEVILLE1 

3 549144 RC SAULX ET BARROIS 

4 503591 SC COMMERCY 1 

5 546823 SC CONTRISSON 1 

6 521956 ES LEROUVILLE 1 

7 523013 FC PAGNY SUR MEUSE 1 

8 532614 ASC MONTIERS S/ SAULX 1 

9 532619 ASC SEUIL D’ARGONNE 1 

10 551219 AS VAL D'ORNAIN 

11 517763 Entente CENTRE ORNAIN 3 

12 549345 Entente  SORCY - VOID 2 

   

   

   accédant 

   relégué division supérieure 

 

 

Les autres équipes formeront le championnat de Départementale 3 suivant les engagements reçus et 

seront répartis par groupes géographiques. 



 

 

 

Procédure d'appel   
 

Les présentes décisions de la Commission Administrative Championnats et Coupes du District 

Meusien de Football sont susceptibles d'appel devant la Commission d'Appel du District dans 

un délai de 7(*) jours à compter du lendemain de leur notification, selon les dispositions et les 

conditions de forme prévues à l'article 190 des Règlements Généraux de la FFF.  

(*) Le délai d'appel peut être réduit selon les dispositions propres d'une compétition concernée, 

ou si la décision contestée porte sur l'un des cas mentionnés à l'article 31 des Règlements 

Particuliers de la LGEF, à l'exception des décisions à caractère disciplinaire.  

 

 

La secrétaire,   Le président, 

Sandrine THIRIOT      VERLANT Frédéric 


